


 

 
 
 

  PISCINES I Convention d’occupation privative du domaine public I Clisson Sèvre et Maine 
Agglo 

 

La CSMA met à disposition de l’utilisateur, à titre gracieux et dans le cadre d’une utilisation du 

domaine public et sur réservation préalable, les installations sportives des piscines Aqua’Val 

Sèvre et Aqua’val Maine, en vue de l’organisation par l’utilisateur de l’activité : animation 

jeunesse et encadrement des espaces jeunes de Clisson, Sèvre et Maine Agglo. 

Cette utilisation se traduit par une autorisation temporaire, précaire et révocable d’occupation 

du domaine public communautaire régie par la présente convention.  

Cette autorisation est consentie au profit d’un organisme ou d’une association qui concoure à 

la satisfaction d’un intérêt général. 
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